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Les Résolutions de l'atelier

I. Introduction
Cette  initiative  se  situe  dans  le  cadre  du  projet  "Réseau  des  Aires  Marines  Protégées  des  pays  de  la 
Commission de l'océan Indien", dans lequel toutes les opportunités d'expériences et d'informations entre les 
gestionnaires d'aires marines protégées sont promues. Dans ce sens, la Composante 3 du projet adresse bien 
ce besoin accru des gestionnaires. Cet atelier est la suite de la première réunion des gestionnaires organisée à 
Madagascar  en  Novembre  2003,  au  cours  duquel  un  consensus  sur  le  besoin  de  créer  le  Réseau  des 
gestionnaires était atteint.

II. L'établissement du Réseau de Gestionnaires d'APM est-il toujours une bonne idée?
Une séance a été dédiée pour recapturer le consensus créé à Madagascar en Novembre 2003. Ce consensus 
pour le besoin de mettre en place un Réseau de Gestionnaires d'AMP des pays de la Commission de l'Océan 
Indien de Novembre de 2003 a été alors reconduit  unanimement lors  de la réunion des gestionnaires à 
Rodrigues.

III. Les Objectifs du Réseau
1. Objectifs généraux

• Promouvoir le réseau des gestionnaires en lien avec celui des AMP
• Créer une dynamique et une solidarité entre les gestionnaires 
• Promouvoir une gestion efficace et effective des AMP 
• Résoudre en commun les problèmes communs
• Favoriser la création d’AMP dans la région de l'Océan Indien

2. Objectifs spécifiques
• Rendre  disponibles   les  informations  sur  les  expériences  acquises,  les  capitaliser  et  les 

diffuser  entre les gestionnaires.  Dans ce sens,  les visites  d'échange devront  être  promues 
également.  En  plus,  les  expériences  régionales  devraient  être  valorisées  aussi  à  l'échelle 
internationale 

• Identifier certains thèmes importants relatifs à la gestion des AMP et les partager dans le 
cadre d'un forum de discussions

http://www.web.name/


• Mobiliser l'appui politique à différents niveaux national, régional ou international, et pousser 
la constitution d'un groupe de pression pour accélérer les prises de décisions au niveau de 
l 'Etat

• Organiser  des  formations  pour  améliorer  l'efficacité  de  gestion  des  AMP,  et  utiliser  ces 
dernières comme outil pertinent et nécessaire dans la gestion intégrée des zones côtières

• Jouer un rôle d’expertise ou d’aide à la mise en réseau d’expert sur des thématiques précises 
(biologie marine ; socioéconomie ; juridique) 

• Appuyer les problématiques transfrontalières au niveau de la région, notamment les espèces 
migratrices, les réglementations transfrontalières, ….

• Appuyer la levée de fond, le montage de projets et à la négotiation avec les bailleursau profit 
du Réseau des gestionnaires et des AMP

IV. La Structure du Réseau
1. Membres du Réseau   : les membres sont constitués de tous les gestionnaires de terrain quelque 

soit leur statut (administration, ONG, privés, …). Ils peuvent se constituer en tant que membres 
actifs et/ou simplement en tant qu'observateur. Leurs termes de référence seront  établi par l’UGP 
du Réseau des AMP (qui joue le rôle de secrétariat du réseau des gestionnaires). 

2. Quels sont les Rôles des ONG dans le Réseau des AMP? 
3. Qui anime le réseau  ?

• Le Secrétariat   est assuré par WWF Madagascar & West Indian Ocean Programme Office, 
pendant la durée du projet “Réseau des AMP des pays de la COI”. Cependant, après ce projet, 
le Secrétariat devrait  être relayé par une structure pérenne assurant l'animation du réseau. 
devant servir de secrétariat et animer le réseau après la fin du projet « réseau des AMP COI » 
devra être proposée et validée lors de la prochaine réunion des gestionnaires.

4. Une Task Force d’appui au Secrétariat. Des volontaires se sont présentés : 
• pour Rodrigues : Mme Alex Elliot et Mr Eric Blais
• Seychelles : Mr Alen Cedras
• Comores : Mr Mohamed Mindhiri
• Maurice : Mr. Sanjeev Leckraz
• Madagascar : Mr Jaomanana 
• La Réunion : Mr Emmanuel Tessier.

Remarques : Point focal (facultatif selon les pays et le contexte) mais il faut veiller à la participation et à la 
contribution de tous les gestionnaires. Pour certains gestionnaires, l'accord gouvernemental est nécessaire.

V. Les  Problèmes thématiques définis en 2006
Les problèmes thématiques listés en 2006 ont été mis à jour par les participants :

1. Source de financement 
• Tourisme 
• Bénéfices économiques



• Financement : Implication du secteur privé, plus d'engagement de l'Etat (additif)
2. Gestion des AMP

•  Efficacité de gestion des AMPs : évaluation et suivi 
• AMP et gestion des pêches
• Formation
• Participation des populations locales 
• Espèces migratrices 
• Pêcherie communautaire
• Législation 
• Partage d'expériences 
• Activités opérationnelles : système d'ancrages, éducation
• Gestion intégrée des zones côtières (additif)
• Partenariat société civile – Etat – Organisations internationales (additif)

3. Gestion des zones  hors AMP (additif)
• Gestion intégrée des zones côtières (additif)

4. Recherche et suivi
• Expertise scientifique 
• Aspects de Résilience (par rapport au blanchiment des coraux)
• Représentativité des habitats (bancs coralliens immergés, AMP en haute mer)
• Standardisation des méthodologies
• Partage d'information
• Suivi socio-économique (additif)
• Connectivité (additif)

5. Communication
• Connection email
• Développement des outils de promotion du réseau  (additif)

6. Thème transerval indispensable pour le Réseau des gestionnaires
• Communication

 Développement d'outils de communication pour promouvoir le réseau (ex: profiter de la 
tenue de la Réunion de la CDB) lors des différents mouvements internationaux ;

 Développement et mise à jour du site web du Réseau :
✔ Mise en place d'un forum de discussion et utilisation de plusieurs supports (vidéo, 

développement de plusieurs thèmes)
✔ Rendre disponible les documentations relatives à plusieurs thèmes
✔ Présentation de l'AMP
✔ Echanger des différentes informations relatives à chaque AMP de la région
✔ Partager sur des informations sur les événements internationaux ou régionaux 
✔ Charte  graphique  :  besoin  d'un  temps  de  réflexion  mais  garder  la  première 

proposition formulée
• Formation



VI.  Les thèmes prioritaires

Thèmes Activités
1. Financement  
• Domaines d'intervention :

 AMP
 Equipements et logistiques
 Aménagement

• Mise  à  disposition  par  le  secrétariat 
d'information sur les bailleurs et évaluation des 
besoins de financement pour la gestion d'AMP 
au niveau de la région

• Mise  à  disposition  par  les  gestionnaires 
d'informations  pour  la  compilation  des 
différentes sources de financement connues.

• Mener  des  études  pour  l'identification  des 
instruments financiers durables nécessaires à la 
gestion des AMP

• Engager les démarches pour la mise en place 
d'un fonds fiduciaire régional pour le réseau des 
gestionnaires d'AMP

• Aide à la mobilisation de fonds
• Recherche de fonds à travers WIOMSA, WIO-

LaB, SocMon, IUCN, SGP-GEF, RECOMAP

2. Formation  
• Générale
• Spécifique  (socio  économique,  montage  des 

projets, comptabilité, finances et autres…)
• Technique  (plongée,  mécanique,  pose  des 

bouées,....)

• Identifier,  évaluer les  besoins en formation et 
organiser des formations pluri-disciplinaires ou 
spécifiques sur site pour les gestionnaires

• Information  et  formation  dispensées  par  des 
experts  sur  les  conventions  internationales 
relatives  à  des  thèmes  spécifiques  pour  des 
applications pratiques

• Fournir  des  formations  sur  les  méthodologies 
standards  en  matière  de  suivis  écologique, 
socio-économique et la manière d'appréhender 
les  phénomènes  naturels  comme  le 
blanchissement des récifs coralliens

• Informer sur ces formations (critères d’accès) : 
WIOMSA,SIDA, Blue Ventures, Seychelles…

• Rendre  ces  formations  accessibles  aux 
francophones

3. Expertise  • Evaluer  l'expertise  existante  disponible  au 
niveau  régional  et  international  et  établir  une 
base de données (éventuellement en lien avec le 
programme ReCoMaP)

• Favoriser et développer les échanges d'expertise
• Mobiliser  l'expertise  nécessaire  pour  le 

développement  d'outil  de  communication  de 
promotion du réseau  (ex: CBD)



Thèmes Activités
4. Recherche  
• Accès  à  la  recherche  (nationale,  régionale  & 

internationale)
• Traduction  des  résultats  /  valorisation  à 

destination des gestionnaires
• Bases de données

• Intégrer sur le site Internet les informations sur 
:

 les  recherches  en  cours,  les  appels 
d’offres recherches

 Base  de  données  documentations 
scientifiques

 Base  des  données  des  personnes 
ressources (mise à jour)

• Favoriser les recherches appliquées à la gestion 
des AMPs

• Traduire  certains  résultats  scientifiques  en 
éléments utiles à la gestion(échelon régional)

5. Gestion   • Définir, évaluer les outils de gestion des AMP, 
et les outils de mesure de l'efficacité de cette 
gestion

• Vulgariser et assurer la mise à jour de ces outils
• Promotion  des  outils  standardisés  d'aide  au 

suivi (SocMon, COREMO,..)
• Valoriser  les  expériences  des  gestionnaires 

relatifs aux aspects opérationnels (démarcation 
du parc,..)

6. Participation des populations locales   
• Implication des pêcheurs et de tous les groupes 

sociaux concernés

• Sensibiliser  les  communautés  de  base  et  les 
impliquer davantage dans la gestion  des AMP 
en  utilisant  les  moyens  de  communication  de 
proximité  (ex:  radio  communautaire)  pour 
sensibiliser  les  pêcheurs  dans  la  gestion  des 
AMP

• Appui  (appel  aux  ONGs  concernées  et 
renforcement  de  capacité)  à  la  promotion 
d'activités génératrices de revenus 

• Développement d'alternatives • Visite d’échanges
• Valoriser les expériences dans les AMPs
• Recueil des expériences, les leçons apprises en 

collaboration avec IUCN, WIOMSA…, même 
hors AMPs

7. Communication, coordination des   
acteurs, consultation, sensibilisation

• Lobbying  envers  les  décideurs  politiques,  les 
communautés de base , la société civile et les 
ONGs

• Appui  des  AMP  par  les  législations  &  les 
conventions (réunions annuelles)

• Sensibilisation  envers  les  jeunes,  éducation 
relative  à  l’environnement,  campagne  de 



Thèmes Activités
carnaval…

• Journée  des  AMPs,  Océan,  environnement, 
biodiversité…

• Site  web  à  rôle  informatif,  associer  les 
gestionnaires au contenu 

• Inventaire  des  outils  de  sensibilisation  et  des 
besoins dans chaque AMP

• Forum, conférence, symposium,email, poster
• Petit fascicule
• Newsletter
• Dépliant
• Logo du site de gestionnaires des aires marines 

protégées de l’ouest de l’océan indien
• Visite de terrain dans les différentes AMP

VII. Les thèmes prioritaires retenus
Cinq thèmes prioritaires ont été retenus :

i. Le financement   : ce thème est constitué de deux parties : 
 tout ce qui est relatif aux activités génératrices de revenus pour les populations locales, et
 les mécanismes de financement pour les AMP elles-mêmes

ii. La  formation   :  concerne les compétences de base nécessaires pour les gestionnaires eux-mêmes 
(formation générale) et tous les aspects pratiques opérationnelles des AMPs (formations spécifiques)

iii. L'amélioration de la gestion   : en terme d'efficacité et l'utilisation appropriée des outils de suivi/gestion 
disponibles.

iv. La  recherche  et  l'expertise   :  renforcer  les  capacités  des  gestionnaires  à  développer  des  thèmes 
recherches  dont  les  résultats  seront  appliquées  à  des  perspectives  de  gestion,  et  renforcer  leurs 
connaissances sur les aspects pertinents comme la connectivité, la résilience...

v. La communication   : qui est un thème transversal, et concerne aussi bien la communication interne 
que la communication externe.

Avec ces cinq thèmes prioritaires, des recommandations étaient également exprimées par les gestionnaires :
 dans l'immédiat, le Réseau des gestionnaires d'AMP doit se faire connaître. En effet, un grand effort 

de communication devrait être mobilisé, et cela à travers le Secrétariat (WWF MWIO PO) et la COI, 
dans le but d'améliorer la gestion des AMP et surtout de convaincre les décideurs politiques dans les 
efforst à mener

 10 à 15% du budget du projet devrait être alloué à cet aspect de communication. 
 Un aspect aussi important est la promotion (marketing) des valeurs et des succès de la région. Cette 

politique de marketing va permettre de générer des activités génératrices de revenus et des sources de 
financements importants, pour les développement des AMP. 

 La sensibilisation fera partie intégrante d'un plan cohérent  de communication. 

VIII. Les Activités à developper



1. Financement
• Les outils de financement disponibles devraient être accessibles et remonter au niveau des 

gestionnaires d'AMP. 

2. La formation
• Optimiser les opportunités qui existent. Par exemple profiter de la mise en place des bouées 

au parc marin de Balaclava à Maurice pour faire participer les autres gestionnaires de la 
région.

• Remonter  auprès  des  gestionnaires  d'AMP les  informations  relatives  aux opportunités  de 
formation.

• Organiser des visites d'échange.

3. L'Expertise et la Recherche
• Se rapprocher des organismes régionaux
• Créer une base de données sur les expertises dans la région
• Aider à énoncer les priorités de la recherche, et faciliter la mise en commun des protocoles, 

les échanges d'experts
• Organiser des visites d'études

4. Efficacité de Gestion
• Traduction en français  du  Toolkit  :  "Managing MPAs,  A toolkit  for  the  Western  Indian 

Ocean"
• Traduction en français du Workbook "A Workbook for assessing management effectiveness 

of MPA in the Western Indian Ocean".
• Formations à l’utilisation de ces outils
• Mise en place du système de suivi de l'état de santé des récifs dans le cas de blanchiment des 

coraux.
• Développer et disséminer les outisl techniques.
• Mise à disposition des documents de politiques relatives à des thèmes spécifiques.

5. Communication
• Développement du site Internet pour jouer à la fois un rôle informatif, et aussi répondre à des 

aspects pratiques de problématiques :
 Etablissement de charte graphique
 Considération de l'aspect marketing pour la promotion du Réseau des gestionnaires
 Informations bien étayées disponibles sur les AMP, à travers des fiches à compléter par 

les gestionnaires eux-mêmes.
• Développement d'une platefrome d'échange à travers un forum de discussion sur internet.
• Organiser une réunion du Réseau des gestionnaire par an.
• Produire et disséminer une Lettre d'Information pour les gestionnaires.
• Assurer et renforcer les échanges par téléphone.

Il a été aussi recommandé que les gestionnaires d'AMP consacrent au moins 02 heures par semaine pour le 
Secrétariat du réseau (fourniture d’information, participation aux forums de discussions, etc…)



IX. Prochaine Réunion des Gestionnaires
1. La date proposée pour cette prochaine réunion des gestionnaires : Mai 2008
2. Pour le lieu : deux sites sont proposés : La Réunion et Antsiranana (Madagascar). Pour le cas de 

La  Réunion,  une  confirmation  est  attendue  des  responsables.  Pour  Madagascar,  l'AMP  de 
l'Archipel de Nosy Hara est en cours de création. Aucune décision n'est encore prise pour le choix 
de l'un des sites.

3. Le thème choisi est “ Mobilisation de fonds pour les aires protégées marines”. Ce thème concerne 
aussi bien les mécanismes de financement durable pour le réseau des gestionnaires et  les AMP 
elles-mêmes,  que  le  développement  d'activités  génératrices  de  revenus  pour  les  populations 
locales.


